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De,r;_andes d'audience (suite) 

DEMANDES CONCERNANT LE · POINT 13 
DE L'ORDRE DU JOUR 

(RAPPORT DU CONSEIL DE TUTELLE) [suite] 

1. Le PRESIDENT annonce qu'une demande 
d'audience concemant le Territoire sous tutelle du 
Tanganyika a ete revue de 1\1. Michael M. Sanga 
secretaire general de l' African National Congres~ 
du Tanganyika. S'il n'y ·a pas d'objection, le texte 
de cette demande sera distribue. 

Il en est ainsi decide 1• 

POINT 45 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de l'avenir du Ruanda-Urundi (Af4689 
a Af4692, A/4694, Af4706 et Add.I , A/C.41471, 
AI0.41476, AIC.41477, AIC.4/L.678 et Add.I, 
AIC.4/L.679) [suite] 

DISCUSSION GENERALE 
ET EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION 

(A/C.4/L.678 ET Add. I, A/C.4/L.679) [suite] 

2. U TIN MAUNG (Birmanie) declare que, 
pendant la longue periode ou elle a exerce Ia tutelle 
au Ruanda-Urundi, !'Administration beige a ete 
caracterisee par le paternalisme, le favoritisme et le 
souci de diviser pour regner. A tout moment de 
cette longue periode coloniale, !es Belges auraient 
pu renverser !'evolution qui a conduit au meconten
tement et a la desunion. Le Conseil de tutelle et 
l'Assemblee generale ont, a maintes reprises, recom
mande a l' Autorite administrante de preparer Jes 
habitants du Territoire a devenir les maitres de leurs 

1 Le texte de la demande a ete distribue ulterieurement sous 
la cote A/C.4/446/Add.l. 
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destinees, mais les Belges ont toujours fait obstacle 
a ces ·efforts des Nations Unies. lls ont contrecarre 
tout ce qui a ete entrepris, depuis les troubles de 1959 
du Ruanda, pour aider l'Autorite administrante a 
creer des conditions favorables a la reconciliation 
nationale et a la mise en place d'institutions •natio
nales democratiques. 

3. Afin d'empecher que la situation ne devienne 
si explosive qu'elle oblige les Nations Unies a inter
venir, l'Assemblee generale a instamment recom
mande a l'Autoritc administrante, dans ses resolu
tions 1579 (XV), et 1580 (XV), d'eviter Jes erreurs 
passees et de cooperer sans reserve avec la Commis
sion des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi. 
Po~nt n'est besoin d'insister sur ce qu'a ete la coope
ration apportee a cette commission. Dans son 
rapport interimaire (A/4706 et Add.I), impartial 
et ires circonstanci6, la Commission a vivement 
critique la politique beige et le manque total de 
cooperation de la part de l' Administration du Terri
toire. La conclusion que le rapport oblige a tirer est 
que I' Autorite administrante n'a pas observe les 
resolutions 1579 (XV) et 1580 (XV) de l'Assemblee 
generale et que Jes evenements survenus dans le 
Territoire, evenements que l ' Administration beige 
locale a deliberement provoques - non a l'insu de 
I' Autorite administrante et non sans son approbation 
- ont rendu la tache de la Commission infiniment 
plus difficile. En une autre occasion, la Belgique 
s'etait deja abstenue de mettre en reuvre des resolu-
tions du Conseil de tutelle. Bien que le representant 
de la Belgique ait exprime une fois de plus son desir 
de cooperer avec les Nations Unies, U Tin Maung 
tient a rappeler a la Commission l'avertissement 
qu'il a donne lors de la premiere partie de la Session 
a la 108Qe seance, a. savoir qu'jl ne faut accepter 
qu'avec beaucoup de prudence des assurances donnees 
par la Belgique. 
4. Des qu'il a ete constate que les representants 
de l'Autorite administrante au Ruanda-Urundi sa
botaient les efforts de l'ONU, le Gouvernement 
beige aurait du prendre les mesures necessaires pour 
que sa politique soit appliquee. Il n'en a pas ete 
ainsi. En fait, elle a deliberement retarde l'envoi 
de sa communication officielle annorn;ant sa decision 
de renvoyer les elections legislatives, a fin de permettre 
a I' Administration locale de prendre toutes dispo
sitions pour assurer le succes du coup d'Etat de 
Gitarama. De meme, elle a deliberement retarde 
le depart de la Commission des Nations Unies afin 
de mettre !'Organisation devant un fait accompli. 
Le coup d'Etat etait illegal et ne peut trouver de 
justification. L'Autorite administrante n'a evidem
ment pas declare legal ce coup d'~tat , mais le fait 
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que les autorites du Ruanda l'o~t en quelque sorte 
reco!1nu ~e _ I acto a ete un encouragement pour les 
part1s poht1ques qui l'avaient monte. 

f~
0 

pn
1 

ne _peut pas non plus considerer comme 
~ c,a e a m1se en plc1:ce, en Urundi, d'organes de 
g~ouvel"!1ement a la smte des elections communales 
~n fa1~. taus ces organes de gouvemement d~ 
! Urund1, commc ceux du Ruanda, ont ete constitues 
ill~galcmci:it. On ne peut que reprouver tout effort 
f~ut po1;1r 1usti~e: leur existence en pretendant que 
1 Au,tonte admm1strante etait soucieuse du maintien 
de 1 ordrc. car les organ1:5 en 9':'estion sont composes 
~c r~prcse~tants d7 part!s pohtiq1;1es qui, au nom de 
I u~1tc _national~, mterd1sent la hbre expression des 
asp1~hon_s natlonales et l'activite politique des 
part~s. qm ne partagent pas les vues de I' Autorite 
admm1strantc. 
6. Les Nations Unies considerent que le Gouver
ncment beige est seul responsable de !'administration 
?u, Tcrrit?irc. sous tutclle et doit en rendre compte 
a 1 Organisation. La tutelle doit Hre exercee confor
mcmcnt aux dispositions de la Charte et de l'Accord 
de t1;1telle ~~ ne pcut ~tre offerte en cadeau a certains 
pa~1;> pohttqu~s pour les remercier de soutenir la 
pohbque colomale beige. En attendant la mise en 
pl~ce de gouvcrnements issus des elections legislatives 
qm auront lieu dans le Territoire au cours de l'annee 
l'Autorite administrante doit immediatement s'em~ 
pl?ycr a constituer, dans les deux parties du Terri
to1:e sous tutclle, des gouverncments a base large 
qui scront charges de l'expedition des affaires cou
rantes. Pour que soient mises en reuvre les resolutions 
de l'Assemblee generate et que puissent etre atteints 
I~ . objectifs. ?e la tutelle, il faut que les chefs et 
m1ht~nts pol_1hqu~s dete_nus en prison ou en residence 
sui::ve1llee s01ent _1mmed1atement liberes et que ceux 
qm sont en ex1l puissent rentrer dans le pays. 
Tous Jes hommes de bonne volonte du Territoire 
doivent faire table rase de leurs divergences person
nelles et s'employer de toute leur energie a faire 
en sorte que les elections legislatives, qui auront lieu 
au suffrage universe! des adultes et se derouleront 
sous la surveillance des Nations Unies, soient libres 
et equitables. 
7. L'~ut<;>ritf administrante oppose au retour du 
mwam1 K1geh V dans son pays des raisons que la 
dele~ation bi~ane ne peut accepter. Les Belges 
essa1ent de faire echouer tous les efforts que fait 
le .i\lwami pour servir son pays et y creer l'unite 
nationale avant !'accession a l'independance. Le 
Mwami se rend compte qu'un simulacre d'indepen
dance impose a un peuple qui n'aurait pas de chef 
national pour l'unir et le conduire sans effusion de 
sang a son emancipation serait sans aucune valeur. 
Le mwami Kigeli a proclame en des tennes si cate
goriques son intention de gouvemer son peuple en 
chef d 'Etat constitutionnel que l' Administration 
belge est inquiete de l'appui populaire qu'il trouverait 
a son retour au Ruanda. L'hostilite de l'Autorite 
administrante a l'egard du Mwami a ete demontree 
par le fait que le Ministre belge des affaires africaines 
a refuse tout d' abord de le recevoir; lorsque le Ministre, 
agissan; sur. instructions,, a enfin revu • le Mwami, 
ce dem1er lm a expose les neuf points enonces dans 
sa petition, dont M. Rutera a donne lecture a la 

_1117e seance, rnais cet utile echange de vues a ete 
mterrompu par les evenements de Gitarama. 
8. Le_ refere~dum du Ruanda sur la questl;n du 
~w_am1 devra1t se derouler· de telle fayon qu'il ne 
s eleve aucune co~testation quant a la validite des 
rest:Itats et de~ra1~ etre surveille' par Ies Nations 
U~es. On d~vra!t la1sser a la Commission des Nations 
Umes le som den fixer sur place la date. 
9_. La question d'une amnistie complete et incond.i
t1on1!e!le ne po~rra ~tre reglee que lorsque I'Autorite 
a~m1mstrante s acquittera pleinement de ses obliga
t,1ons dans !'esprit de la resolution 1579 (XV) de 
1 ;Assemblee generale. Les Nations Unies pourront 
aider le G?~v.ernement belge ~ regler Ies cas juridi
que~ent hti~1eux par la creat10n de la commission 
spec1ale enVJsagee dans le projet de resolution 
A/C.4/'f:.678 e~ Add.I. Les auteurs du projet de 
res~l1:1tion e_nv1sagent pour la commission une com
position qm devrait lui valoir la confiance de tous 
1es Etats Membres. • 
10. La Commission des Nations Unies pour le 
R1:1anda-Urundi retournerait aussitot dans le Terri
to1re sous tutelle avec un mandat plus precis. Les 
noms des auteurs du P:ojet de resolution A/C.4/L.678 
et Add.I montrent cla1rement que ce texte ne traduit 
pas !es seules vues d'un groupe d'Etats d' Asie et 
d'Afrique, mais d'un groupe representatif de !'en
semble des Etats Membres des Nations Unies, qui 
sont tres alarmes par la tournure des evenements 
et par le machiavelisme des colonialistes beiges au 
Ruanda-Urundi. 
11. La Gouvernement beige, par la voix de ses 
representants a la Commission, a solennellement 
fait savoir qu'il apporterait sa cooperation la plus 
complete a la Commission des Nations Unies. Si, 
toutefois, les Commissaires ne pouvaient pas s'ac
quitter de leur mission avec l'efficacitc voulue et 
si leurs efforts etaient contrecarres, soit par I' Autorite 
administrante, soit par ses representants dans le 
Territoire, ou par les deux, ils seraient parfaitement 
fondes a revenir au Siege et a faire rapport a l'As
semblee qui serait alors convoquee en cas de besoin. 
La delegation birmane accueille done avec ·satis
factionl'amendement a cette fin (A/C.4/L.681, par. 3), 
et elle le votera. 
12. U Tin Maung fait appel au Gouvernement 
beige pour qu'il comprenne l'esprit dans lequel les 
auteurs du projet de resolution A/C.4/L.678 et Add. l 
ont formule leurs vues. Leur seul but est d'aider 
I' Autorite administrante a resoudre Ies problemes 
pressants du Territoire sous tutelle d'une maniere 
qui soit a l'honneur des Nations Unies. Ils esperent 
sincerement que le Gouvernement beige ne voudra 
pas aggraver encore la situati9n au Ruanda-Urundi 
en refusant sa pleine cooperation aux Nations Unies 
et a ses representants accredites. 
13. l\flle IMRU (Ethiopie) declare que, pour sa· 
delegation, la question du Ruanda-~rundi est un 
motif de vive preoccupation. Elle a lu avec le plus 
grand interet le rapport interimaire de la Commission 
des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi ct se rend 
compte que la Quatrieme Commission se trouve 
a peu pres devant !es m~mes problemes que pendant 
la premiere partie de la session. Malgre les resolutions 
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1579 • (XY) et 1580 (XV). ~e _l' Assemblee generate; 
la question de la reconc1hahon n'est pas encore 
resolue ~t la solution de celle d'une amnistie generate 
est rem1se sous un pretexte ou un autre. La question 
de la readaptation des refugies et celle du Mwami 
n'ont pas non plus ete resolues. Enfin, la Commission 
~e trouve en pres~nce . d'organes de gouvemement 
1llegalement • constltues et que le Gouvemement 
ethiopien ne • peut accepter, car leur creation a ete 
contraire aux recommandations expresses que I' As
semblee generale avait formulees clans sa. resolution 
1579 (XV). • 
14. La delegation ethlopienne a ' ete egalement 
preoccupee par le mauvais accueil qui a ete fait a 
_la Commission des Nations Unies et par !'attitude 
que certains dirigeants politiques ont adoptee envers 
les resolutions de l'Assemblee generate: 11 ressort 
manifestement du rapport interimaire que les objec
tifs de la resolution ont ete presentes au peuple 
du Ruanda-Urundi d'une favon deformee. De plus, 
si le coup d'Etat a eu lieu a l'insu de l'Autorite 
administrante, il est difficile de comprendre que le 
Gouvemement belge ait si rapidement reconnu 
de facto les autorites creees a la suite de ce coup 
d'Etat. • , . • • • 
15. Les manceuvres auxquelles l'Autorite adminis
trante recourt pour ne pas appliquer les resolutions 
de I' Assemblee generale equivalent a un attentat 
contre . !'Organisation. La delegation . ethiopienne 
adjure le Gouvernement beige de ne pas commettre 
l'erreur qu'il a commise au Congo et qui a cause 
tant de rancreur. Elle lance un appel aux gouver
nements soucieux de leurs responsabilites_pour qu'ils 
ne retardent pas !'evolution des nations · africaines 
en semant la discorde entre elles. Les Africains 
ont peut-etre oublie !'exploitation dont ils ont ete 
l'objet dans le passe, mais on ne peut penser qu'ils 
accepteront de se laisser exploiter de nouveau sous 
une forme differente. 
16. La delegation ethiopienne approuve le rapport 
interimaire. C'est parce qu'elle estime que la reconci
liation des differents partis resoudrait beaucoup 
des problemes du Territoire qu'elle est l'un des auteurs 
du projet de resolution A/C.4/L.678 . . Elle tient a 
souligner plusieurs autres points de ce projet, no
tamment la necessite primordiale d'une amnistie 
inconditionnelle intervenant le plus tot . possible, 
comme l'a prevu la resolution 1579 (XV) de l'Assem
blee generale. La delegation ethiopienne ne peut 
croire que certains hommes politiques doivent etre 
internes pour leur propre protection. Les elections 
devraient avoir lieu au suffrage universe! et direct 
des adultes, car l'independance ne doit pas etre 
accordee seulement a une minorite de personnes 
instruites mais aussi aux masses illettrees, hommes 
et femm~s. En raison de la divergence d'opinion 
en ce qui c·oncerne le Mwami, ce demier · devrait 
retourner au Ruanda avant le referendum : les 
habitants devraient pouvoir • decider s'ils desirent 
conserver !'institution du Mwami, que le peuple a 
lui-meme creee a l'origine. 
17. La delegation ethiopienne conjure !es differents 
partis politiques d' oublier leurs dt~erends et leurs 
ambitions et de travailler pour l'umte, dont le pays 
tirera sa force. • 

18. • M. TRAORE (Mali) declare que la Quatrieme 
Commission est en presence d'un probleme familier, 
celui d'un peuple africairi qui Jutte pour obtenir 
son independance nationale. A travers l'histoire, 
que ce soit en Afrique ou ailleurs, l'independance 
n'a jamais ete offerte a un peuple sur un plateau 
d'argent et il n'est done pas surprenant que des 
difficultes surgissent dans le .cas du Ruanda-Urundi. 

19. La Belgique a administre le Ruanda-Urundi 
depuis 1919 et la tutelle se trouve regie par Jes dispo
sitions du Chapitre XII de la Charte. Si ces dispo
sitions avaient ete observees, le Territoire n'aurait 
pas encore a demander son autonomie, apres 40 ans 
d'administration belge. 11 est paradoxal que le Congo 
(Leopoldville), qui n'etait pas un territoire sous 
tutelle mais une colonie pure et simple, ait obtenu 
son independance. avant le . Ruanda-Urundi. Dans 
ce dernier territoire, tout ce qu'a fait la Belgique 
pendant 40 ans a ete de retarder !'accession a l'inde
pendance. C'est la un fait que la Belgique peut 
difficilement nier; le Gouvemement beige a lui-m~me 
declare qu'il continuait a appliquer des lois desuetes 
datant de 1924. A cette epoque, et, en fait, jusqu'a 
la fin de .la seconde guerre mondiale, les puissances 
colonialistes n'avaient pas introduit de mesures 
democratiques dans leurs possessions. Au contraire, 
elles • avaient essaye de reprimer par la force tout 
mouvement d'independance des peuples colonises. 
La France, par exemple, sous le regime abhorre de 
l'indigenat, avait recours aux chatiments corporels; 
en ce qui concerne le Ruanda-Urundi, compte tenu 
du rapport du Conseil de tutelle {A/4404, 2e partie, 
chap. II, par. 225), il est impossible d'affirmer que· 
ces chatiments ont ete abolis. 
20. • Tout a ete fait pour empecher !'evolution poli
tique du Territoire. Dans les autres pays du ~ond~, 
cette evolution a resulte des efforts des partis poh
tiques et, naturellement, !es puissances colonialistes 
n'ont pris aucune mesure pour faciliter la creation 
de tels partis. En fait, la Belgique a e~e jusqu'a 
empecher la formation de partis politiques au Ru~nda
Urundi jusqu'en 1959. Le reveil de la consc1en~e 
politique a ete egalement provoque par des orgam
sations democratiques de masse, telles que !es 
syndicats, les organisations de jeunesse et ~es org~
nisations feminines, qui peuvent, elles auss1, contri
buer grandement a !'unite politique. Cependa?t, 
le Gouvernement belge n'a rien fait pour la creation 
de telles organisations; au contraire, il_ a toujours 
cherche a appuyer les forces de la reaction et de la 
feodalite et a dresser les unes contre les autres les 
differentes tribus et families. Les divers coups d'.Etat 
et revolutions de palais qui ont eu lieu au Ruanda 
ont toujours ete diriges contrc !es inten~ts du peuple 
et approuves par l' Autorite administrante. Ce n' est 
qu'a l'ouverture de la Conference d'Ostende, le 
7 janvier 1961, que le Gouvernement beige a rec_?n!1u 
que les institutions qu'il avait imposees au T~mto1~e 
etaient devenues desuetes. De toute favon, il aura1t 
ete impossible de maintenir ces institutions apres 
l'independance du Congo, - d'autant_ plus. 9-ue l_e 
Ruanda-Urundi etait auparavant um adm1m~t.rah
vement a ce territoire. M~me, dans ces cond1hons, 
l'Autorite administrante n'a cependant pas tire la 
Ie~on qui s'imposait et n'a pas adopte une politique 
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favorable aux inter8ts des masses. Le colonialisme 
ne peut le faire; il essaie seulement de s'adapter et 
le neo-colonialisme rnontre bien ce que sont ces 
efforts. 

21. Apres avoir rendu.hommage a l'excellent travail 
accompli par la Commission des Nations Unies 
M. Traore note qu'a 1a 11088 seance, le representant 
de la Belgique s'est demande comment les membres 
de cctte commission pouvaient, apres un sejour si 
bref, forrnuler des conclusions sur Jes evenements 
qui s'ctaient deroules clans Jes deux pays. II n'empeche 
que, dans fa m@me declaration, le representant de 
la Belgique a fait observer que le rapport interimaire 
de la Commission avait pu heureusement temoigner 
quc 1.200 hommcs de troupe seulement se trouvaient 
dans le Tcrritoirc. 

22. En cc qui conccmc l'independance du Ruanda
Urundi, le rcpr6sentant de la Belgique a 'conclu 
en souhaitant que lcs dcstinees du nouvel Etat 
soient rcmises a des mains a dignes ct capables ». 
Ccpcndant, a la 1133° sfance, lorsqu'il a repondu 
a une question conccrnant une declaration faite 
par M. Gitcra a Ostende, le representant de la Bel
gique a fait observer que ccs pcrsonncs n'etaient 
pas toujours c.-ipablcs de bicn exprimer leur opinion 
en fran~ais. En d'autres termes, la population du 
Tcrritoirc n'est « digne et capable" que lorsqu'elle 
depend de la Belgique. l\femc la Constitution a ete 
rccligce par un juristc beige. 

23. D'autre part, les femmes n'ont pas le droit 
de vote au Ruanda-Urundi. On sait cependant avec 
quellc ardeur Jes femmes africaines ont pris part 
a la lutte pour I'indepcndance, que ce soit au Congo, 
ft Sharpeville ou en Algerie. Que les femmes n'aient 
pas le droit de vote est caracteristique des efforts 
faits par les personnes directement interessees pour 
prouver que la population est incapable d'exercer 
unc fonction donnee. • 
24. Ainsi, en violation de la Charte, tout a ete fait 
au Ruanda-Urundi pour empecher les habitants 
d'evoluer progressivement vers l'autonomie. L'Auto
rite administrante continue a pretendre qu'elle n'est 
pas tenue de se ~onfonner a !a Cha~e et d'executer 
les recommandattons des Nations Umes; cela ressort 
clairement de l'allocution liminaire de M. Van den 
Abeele a Ia Conference d'Ostende (A/4706/Add.l, 
annexe VII}. La Belgique n'est pas sans -appui en 
adoptant cette attitude : des trusts internationaux, 
qui s'interessent aux richesses de l' Afrique, ont 
appuye le Gouvernement belge, car il leur a pennis 
d'etablir leurs entreprises minieres au Congo et 
au Ruanda-Urundi. 11 est regrettable que des Etats 
Membres qui votent pour !'application des dispo
sitions de la Charte aient constamment affaire aux 
intrigues du Gouvernement beige et de la finance 
intemationale. Le president Nkrumah l'a bien montre 
dans le discours qu'il a fait a la 961 e seance pleniere. 
L'appui que le Gouvernement belge re~oit des 
membres du rnarche commun europeen qui ont des 
investisscments au Ruanda-Urundi, de meme que 
des puissances de !'Organisation du traite de l'Atlan
tique nord (OTAN), est prejudici~ble a~x ~ntere_ts du 
peuple du Territoire et au prestige et a 1 averur des 
Nations Unies. 

26.. Il ne suffit pas de voter pour le projet de reso-· 
l~bon _ ~/C.4/L_.678 : c: qui importe, c'est que ses· 
~1spos!tions s01ent apphquees et, a cet egard, il faut 
1 appm, non seulement des Etats Membres, mais 
aussi des dirigeants poliitiques du Ruanda-Urundi, 
car, de l'avis de la delegation malienne, seul le peuple 
de ce Territoire peut apporter une solution complete 
a ses problemes. La delegation malienne est recon
naissante aux petitionnaires des renseignements qu'ils 
ont fournis, mais elle se sent tenue de les avertir, 
au nom de la solidarite africaine, qu'ils ne pourront 
servir leur pays s'ils sont traites comme des pantins 
par les personnes memes avec lesquelles ils desirent 
cooperer, ou s'ils mettent leur confiance dans des 
personnes qui sont monarchistes en Belgique et 
republicaines dans le Territoire. Ce n'est r.as servir 
son pays que de prendre part a un coup d'Etat pour 
etre elu a une assemblee qui n'est pas authentique
ment republicaine; un tel comportement est plutot 
celui de fantoches que de vrais representants du 
peuple. Toutes les difficultes du Territoire sc resou
draient si les representants de toutes les tendances 
politiques acceptaient de se reunir en conference 
de la « table ronde » pour en discuter, mais le Mali 
sait par experience que pareilles reunions doivent 
avoir lieu dans le Territoire meme et non dans la 
capitale de la metropole, ou !es possibilites d'inti
midation et de corruption sont nombreuses. Une 
conference de la << table ronde » devrait avoir lieu 
dans le Territoire m~me et les dirigeants devraient 
creer un front anticolonialiste et anti-imperialiste, 
auquel pourraient adherer les monarchistes aussi 
bien que les republicains. Si pareil front etait cons
titue, le Mwami lui-meme pourrait s'y joindre et la 
question du Mwami pourrait etre aisement resolue. 
26. Le representant du Mali vient d'apprendre 
que Kigeli_ V a propose la constitution d'u~e fede
ration comprenant le Ruanda, le Burundi et le 
Tanganyika. La delegation malienne estime qu'o!l 
ne peut que se feliciter des signes croissants de ~ob
darite qui apparaissent entr~ !es peuples d' Afnque 
orientale. 
27. Les dirigeants politiques du Ruanda-U~~di 
doivent mettre leur confiance clans les forces vives 
de la nation laquelle est resolue. comme t_outes les 
nations africaines, a etre maitresse de ses propres 
ressources, qui ont ete jusqu'a present pillees, et 
a exploiter elle-merne ces ressources en vue de 
s'assurer un meilleur avenir. . 
28. M. Traore espere que le projet de resolution 
recevra l'appui de la majorite des m~mbres de_ la 
Quatrieme Commission. Quelle~ que s~1ent !es d1_~
cultes qui puissent.resulter de l mexpe°:ence des dm
geants politiques du Ruanda-Urund1, elles sont 
preferables a celles qui so~t c~eees pa; la presenc~ 
de la Belgique et par ses mt1;1gues. C ~st pour:quo1 
la delegation malienne appmera auss1 les divers 
amendernents qui ont ete presentes. 
29. M. ABDEL WAHAB (Republique arabe uni~} 
rend hommage a l'ceuvre accompl)e, _dans des co~di
tions tres difficiles, par la Co_mm1ss1on des N at10ns 
Unies pour le Ruanda-Urundi. _ 
30. La delegation de la Republique arab~ un~e 
a deja eu !'occasion d'~poser ses _vues sur lave~; 
du Ruanda-Urundi, tant au Conseil de tutelle qu a 
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l'Assemblee generale. Cependant, de nouvelles com
plications ont surgi, du fait que le Gouvernement 
beige ne s'est pas conforme aux resolutions 1579 (XV) 
et 1580 {XV) de l'Assemblee generale et n'a pas 
pris, notamment, les mesures d'amnistie generale 
et inconditionnelle recommandees par la resolution 
1579 (XV). II est vrai que la Belgique a aboli l'etat 
d'exception au Ruanda-Urundi, mais, aux tennes 
de l'ordonnance legislative n° 221/296 du 25 oc
tobre . 1960 (A/4706/Add.I, annexe XXIX), elle 
s' est arroge des pouvoirs plus importants encore 
que pendant l'etat d'exception. Si l'on veut que la 
conference que l'Assemblee generale recommande 
de tenir avant les elections soit couronnee de succes, 
il importe que les participants soient des representants 
_veritables des partis politiques, meme s'il s'agit 
de personnes refugiees a l'etranger OU de detenus 
purgeant une peine a la suite des troubles survenus 
dans le Territoire. M. Abdel Wahab rappelle a la 
Commission que la Commission pour le Ruanda
Urundi a indique dans son rapport que fort peu 
avait ete fait, avant la Conference d'Ostende, pour 
preparer !es dirigeants responsables a comprendre 
ce qui aurait du ~tre le but reel de cette conference 
et que le Gouvernement beige. avait emp&he les 
chefs de. certains partis politiques d'assister a la 
conference. : 

31. II semble que l'Autorite administrante continue 
a servir ses propres interets plutot que ceux de la 
population du Ruanda-Urundi. Lorsque l'Assemblee 
generale a recommande. de ?ifferer !es electi?ns qui 
devaient se derouler en Janvier 1961, le premier acte 
du Gouvernement beige a ete de creer en Urundi 
des organes de· gouvernement etablis a partir des 
elections communales, bien qu'il ait donne aup~ra
vant !'assurance que les elections c·ommunales etaient 
purement administratives et n'avaient aucun carac
tere politique. Le Gouvernement beige a ~galemen~ 
encourage le coup d'etat du Ruanda qm a etabh 
des organes de gouvernement illegaux. La deleg~tio~ 
de la Republique ar_abe ~nie de~ande que ces_ mstI
tutions illegales so1ent immed1ateme!1t . abohes et 
que soit constitue un gouvernement national gr?upant 
tous Ies partis politiques du Ruanda-Urundi. Elle 
deplore que le Ruanda-Ui:1.mdi_ soit utilise comme 
base militaire, malgre les in1onct!ons du paragraphe 6 
de la resolution 1579 (XV) ~e 1 Assem?lee generale. 
Elle est convaincue que le me1lle~r a":e°;.r du Ruanda
Urundi reside dans . son accession a 1 mdependance 
en tant qu'un seul et meme Etat, uni bien qu~ co~
posite. De plus, elle demande instamm~nt 1 appli
cation de la resolution 1580 (XV) _de 1 Assemblee 
generale, qui permet!rait ~u Mwa~1 de prendre la 
direction du pays 3usqu a ce qu un referen~um 
ait eu lieu pour connaitre· les vceux de la population. 

32. Le 'projet de resolution A/C.4/~.678, ~ont la 
delegation de Ia Republique ara~e un1e est I u~ des 
auteurs, semble repondre aux ex1gen<;:es de la situa
tion et reaffirme les recommandations formuJees 
ar l' Assemblee _generale dans ses resolutions 

1579 (XV) et 1580 (XV). La delegation de la ~el?u
blique arabe unie estime, comme la Co_mm1ss1on 
des Nations Unies pour le Ruanda-U!-,mdi, que le~ 
elections et le referendum sur la question du M Watnl 
devraient avoir lieu en meme temps. M. Abdel Wahab 

espere que, lorsque la Commission retoumera au 
Ruanda-Urundi pour aider et conseiller l'Autorite 
administrante, elle sera dotee du personnel voulu 
pour pouvoir s'acquitter efficacement de sa Uche. 
La delegation de la Republique arabe unie appuie 
!es amendements soumis par le representant du Nepal 
(A/C.4/L.681); elle se prononcera, a un stade ulterieur 
des debats, sur les amendements de la Pologne 
(A/C.4/L.680) et de la Bulgarie (A/C.4/L.682). 
33. l\L FORSYTHE (Australie) declare que, depuis 
que la Commission a etudie la question de l'avenir 
du Ruanda-Urundi pendant la premiere partie de 
la session, une situation nouvelle, encore plus com
plexe, s'est creee. Qui plus est, les divergences entre 
!es partis ne semblent pas plus pres d'~tre resolues, 
ainsi qu'il ressort de l'echec des efforts louables 
tentes par la delegation du Ghana pour reconcilier 
Jes petitionnaires. Si l'on veut que le Territoire 
puisse acceder a l'independance en 1962, ii convient 
de prendre immediatement des mesures en vue 
d'etablir une structure d'institutions stables repre
sentant la volonte de la population. 

34. Le projet de resolution A/C.4/L.678 est un 
effort constructif en vue de regler les. grandes ques• 
tions des elections legislatives, de l'avenir du Mwami 
et de l'amnistie. M. Forsythe est convaincu que 
I' Autorite administrante a voulu eviter un dechai
nement de violences en reconnaissant le Gouverne
ment provisoire du Ruanda, mesure qui ne prejuge 
en rien la composition d'un autre gouvernement, 
issu des elections legislatives qui seront org3:nisees 
comme il est prevu au paragraphe 6 du proJet de 
resolution. Tres sagement, cette resolution ne cherche 
pas a fixer de date precise pour Jes elections; M. _For
sythe estime, avec plus1eurs a~tr~ delegations, 
qu'un intervalle de temps devrait s ecouler entre 
les elections et le referendum, pour eviter de creer 
la confusion dans !'esprit des electeurs. 
35. En ce qui concerne l'importante question de 
l'amnistie et de la reconciliation nationale, 1\-I. For
sythe note avec satisfaction que le par:agraphe 9 
du dispositif tient ~ompt~ dans ~n~ certame mesur~ 
des sentiments de 1 Autonte admm1strante en ce qui 
concerne le traitement des personnes coupables ~e 
crimes tres graves, ~t qu'il propo~e un comprorrus 
raisonnable. Toutefo1s, les deux ahneas de ce para
graphe semblent quelque peu se contredire; puisque 
l'alinea a· parle d'amnistie « generale », alors que 
I'alinea b donne a penser que les interesses ne sero~t 
pas· tous relftches automatiquement et quel que s01t 
leur cas. 
36. Comme l'Autorite administrante a pro~is d_e 
faire preuve a l'ave~r d'esl?rit_ 1e cooperation, Il 
semble qu'il ne serait pas 1udic1eux d adopter le 
nouveau paragraphe propose par le represent~nt 
du Nepal (A/C.4/L.681, par. 3). La del~gation 
australienne ne pourra pas non plus appuyer 1 ~~n
dement de la Pologne (A/C.4/L.680), qu'elle cons1dere 
comme premature a l'heure actuelle. II ~ a beauco~p 
a dire en faveur du projet de resolution tel qu 11 
est redige. 
37. M. ZADOTTI (Italie) declare que sa delegati_?n 
est d'une maniere generale, en faveur du proJet 
de' resolution A/C.4/L.678, qui exprime les vceux 
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de l' Assernblee ~enerale_ en ce qui conceme !'organi
sation des elections legislatives et d '.un referendum 
sur Ia question constitutionnelle du Mwami, et suggere 
qu'cn attendant Ia formation de gouvernements 
populaires sur la base de ces elections, on constitue 
immediatement des gouvemements transitoires a 
base large qui expedieront les affaires courantes de 
}'administration. Le projet de resolution reconnatt 
egalement le role utile que pourrait jouer la Com
mission des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi 
dans !es dispositions a prendre en vue des prochaines 
consultations populaires. Les principales objections 
de M. Zadotti vont au paragraphe 9 du dispositif, 
qui propose, pour la mise en amvre des mesures 
d'nmnistic, unc procedure incompatible avec les 
pleins pouvoirs con Ms a l' Autorite administrante 
par l'Accord de tutelle, ainsi qu'avec les principes 
juricliques gcncfralement accepMs. M. Zadotti prefe
rerait que le cas des personnes coupables de crimes 
trcs graves soit examine par un Cornite de juges, 
soit national, soit international. 
38. La delegation italienne ne pourra appuyer 
l'amendcment de la Pologne (A/C.4/L.680) qui, 
non sculcment parait premature, mais prejuge la 
position tant de l'Autorite administrante que de la 
population du Territoire, laquelle a le droit d'expri
mcr scs vceux sur cette importante question. La 
delegation italienne ne pourra pas non plus appuyer 
le parngraphe 3 de l'amendement du Nepal (A/C.4/ 
L.081) qui, non sculement semble prevoir, avec un 
pessirnisme quc rien ne justifie, ~n manque d_e 
cooperation de la part de la Belgique, ma1s qui, 
d'autrc part, est contraire a la decision prise par 
l'AssembMe gernfrale de clore sa quinzieme session 
le 21 avril. 
39. La delegation italienne aura plaisir a appuyer 
le projet de r~lution de la Bolivie (A/C.4/L.670). 
40. 1\1. ORTIZ DE ROZAS (Argentine) Wicite la 
Commission pour le Ruanda-Urundi de la co_ntribu
t ion appreciable qu'elle a app_ortee a la solution d~s 
problemes que souleve l'averur du Ruanda-Urundt. 
11 rend egalement hommage aux efforts deployes a 
cette fin par les auteurs d.u projet de resolution 
A/C.4/L .678. Certaines des opinions q~e partage !a 
delegation argentine sur cette resolution ont ?~Ja 
ete exposees par le representant de la Tums1e, 
a la 1135° seance, mais il est certains points sur les
quels 1\1. Ortiz. de Rozas aimerait particulierement 
insister. 
41. La delegation argentine app~e. sans _reserve 
la declaration sur l'unite du Ternto1rer qu~ fig_ure 
au paragraphe 13; elle regrette que Ies ms~tu
tions creees par le coup d'Etat du Ru_anda. aient 
ete reconnues, alors qu'elles ne sont m ventable
ment democratiques ni veri~ablem~nt re.present~
tives et elle estime elle auss1 que l Autonte adm1-
nist~nte doit ~tre instamment invitee a observer 
!'esprit et Ia lettre des resolutions 1579 (XV) et 
1580 (XV) de I' Assemblee generale. Les yreu?' de 
la population en ce qui conceme le Mwam1 do1vent 
etre respectes. Les recomIT,landat!o.ns {aites au sujet 
d'une amnistie generale et mcondi~onnelle. semAblent, 
aux yeux de la delegation argentine, temr dument 
compte de la difficulte qu'il y a a liberer: les det~nus 
coupables de crimes graves. La delegation de 1 Ar-

gentine, tout en estimant avec la delegation franyaise 
que le libelle du paragraphe.3 du dispositif· J).

1est pas 
entierement satisfaisant, pense que le projet de 
resolution dans son .ensemble est acceptable sous 
sa forme actuelle. 
42. Pour ce qui est de l'amendement presente 
par la delegation de la Pologne (A/C.4/L.680), 
1\1. Ortiz de Rozas comprend le desir qu' a la delegation 
polonaise de voir fixee une date precise pour !'acces
sion du Territoire a l'independance, mais l'arnen
dement ne tient pas compte de la consultation popu
laire. 11 est assurement preferable de determiner 
quel est le desir des populations. M. Ortiz de Rozas 
a quelques doutes touchant le paragraphe 3 des 
amendements de la delegation du Nepal (A/C.4/L.681), 
qui risqueraient d'avoir pour effet de prolonger 
indefiniment la presente session de l'Assemblee 
generale. Par ailleurs, il estime qu'il convient de 
laisser o. l 'Autorite administrante toutes les chances 
de prouver sa volonte de cooperer avec les Nations 
Unies en appliquant ses resolutions, sans y etre forcee 
par Jes menaces voilees que contient ce paragraphe. 
43. En ce qui conceme les amendements de la 
Bulgarie (A/C.4/L.682), M. Ortiz de Rozas estime 
qu'en supprimant l'alinea b du _paragraphe. 9 ~u 
dispositif, on detruirait une partie du travail tres 
intelligent et tres soigneu:x qu' ont accompli les auteurs 
du projet de resolution. 11 ne pourra done appuyer 
cet amendement. 
44. M. GRINBERG (Bulgarie) declare que la 
Belgique loin de chercher a appliquer les resolutions 
de l'ONU. a cherche de toute evidence a creer les 
conditions necessaires pour imposer de nouvelles 
forrnes de colonialisme. Rien ne garantit qu'une 
nouvelle resolution sera mieux respectee que les 
precMentes; en fait, il a ete prouve recemm~nt que 
l' Autorite administrante a donne son appw a des 
actes illegaux commis au Ruanda~Urundi par cert~ins 
partis. La delegation bulgare estime que,la premiere 
chose a faire pour resoudre Jes probleme~ de ce 
Territoire est de retirer la tutelle a la Belgique. 
45. - Le devoir de l'Assemblee generale est d~ 
prendre des mesures energiq~es au Ruanda-Urund1. 
Bien que le projet de resolution A/C.4/L.678 ~eco~
mande une ligne d'action differente de c~lle qu_ auratt 
preconisee la delegation bulgare, c~lle-c1 est d1sp~~ee 
a voter afin de donner a la Belgique ~~ derrue~e 
chance de s'acquitter de ses responsab1htes. Mais 
il est tres important que Ies a.mendements prop?ses 
par le represent~t du Nepal. (A/C.4/L.681) so1~t 
incorpores au pro1et de resolution pour se prem~mr 
contre une non-observation possible de la resolution. 
46. M. Grinberg presente ensuite ~es amendements 
(A/C.4/L.682) au projet de resolu~on A/C.4/1:.678. 
Le premier se passe de commen~aues et a deJ~, ete 
approuve par plusieurs delegations. L~ ~euxxeme 
est destine a remedier a une contradicb?n e~~e 
l'alineaa du paragrapbe 0, qui recom~ande 1 amrustie 
generaJ.e et inconditionnelle, et l'alii:iea b du meme 
paragrapbe qui prevoit des ex~pt10?5; en outr~, 
il ne serait ni recommandable ru 1ustifie de reverur 
sur la decision anterieure de l' Assemblee generale 
sur cette m@me question. . . 
47 Le troisieme amendement, qu1 p.oumul preter 
da~antage a controverse, tient compte de l'une des 
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questi~n~ les plus importantes mentionnees par la 
Comm~sston d~s ,.N~tions Unies pour le Ruanda
Urundt, a savo1r 1 mc1dent survenu le 1er janvier 1961 
quand les troupes congolaises ont res:u l'autorisation 
de traverser le Territoire. Cet evenement s'est produit 
apres !'adoption de la resolution 1579 (XV) et touche 
de tres pres ~ !'attitude de la Belgique a l'egard de 
cette ~es.olutton. II est. ?ormal que la Quatrieme 
Comm1ss10~ prenne p_os1tion sur cette question, car 
ses re~olut10ns devra1ent reprendre les conclusions 
essent1elles de la Commission du Ruanda-Urundi. 
En o_utre, il serait etrange que la Commission ne 
mentionne pas une violation aussi patente de 1' Accord 
de tutelle et, du paragraphe 6 de la resolution 1579 
(XV). En pr?posant cet amendement, la delegation 
bulgar~ ne s est souciee que des repercussions que 
pourrait avoir !'utilisation militaire du Ruanda
Urundi pour le Territoire lui-meme. 

48. En ce qui concerne le quatrieme amendement, 
le paragraphe 12 du dispositif tel qu'il se presente 
actuellement offre a l'Autorite administrante des 
~la uses echappatoires : _l' ordonnance legislative dont 
11 est question pourra1t en effet etre modifiee de 
fas;on tout a fait inacceptable. Il vaudrait mieux 
do_nc 1:abroger. Si ce~tains de ses passages sont 
~tiles, ils pourront tou1ours etre repris dans d'autres 
instruments. 

49. Sir Andre,~ COHEN (Royaume-Uni) estime 
que deux conclusions se degagent clairement des 
debats de la Commission. Tout d'abord, les debats 
sur le Ruanda-Urundi ont ete envenimes par les 
suspicions entre les differents partis politiques, entre 
le Ruanda et l'Urundi et entre l'Autorite adminis
trante et les autres Etats Membres. Que ces suspicions 
soient justifiees ou non, elles ont fait considerable
.ment obstacle a la marche des evenements. Le pre
mier objectif de la Quatrieme Commission est done 
de les faire disparaUre et de realiser une reconciliation 
de tousles partis dans l'interet du Territoire. Ensuite, 
la marche vers l'independance est irrealisable sans 
une comprehension et une cooperation entre les 
Nations Unies, l'Autorite administrante et la popu
lation du Territoire. La tache de la Commission, 
son devoir meme, est de tendre vers ce but et d'y 
consacrer tous ses efforts. 

50. Sir Andrew Cohen comprend Jes raisons qui ont 
incite le Nepal a presenter le troisieme amendement 
(A/C.4/L.681, par. 3) mais les menaces ne sont 
certainement pas le meilleur moyen d'assurer la 
cooperation. En outre, il existe d'autres moyens 
de convoquer l' Assemblee generale si le besoin s' en 
fait sentir. Sir Andrew Cohen est convaincu que la 
reconciliation et la conciliation se produiront un jour, 
comme l'a in.clique l'Autorite administrante. La dele
gation du Royaume-Uni . votera done contre cet 
amendement. 
51. Tout en appreciant les efforts deployes par les 
auteurs du pro jet de resolution A/C.4/L.678, sir Andrew 
Cohen n'approuve pas entierement ce texte. Par 
exemple, toutes moderees et courtoises qu' elles soient, 
il est regrettable que des expressions de regret au 
sujet des actions de l'Autorite administrante figurent 
dans le preambule. De telles opinions ont mieux 
leur place clans les comptes rendus de la Commission. 

La delegation du Royaume-Uni den:iandera· un vote 
separe sur ces paragraphes. • , 

52. T?utefois, la partie essentielle du projet de 
resolution e~t son. dispositif. La . delegation du 
Royaume-Um aura1t prefere un hbelle different 
pour le paragraphe 4, mais elle croit comprendre 
q~e les ~uteurs de~irent que des gouvernements popu
larres s01ent constitues au Ruanda et en Urundi qui 
co~p_rendraient des representan:s de tous Jes p~rtis 
prmc1paux, comme le suppose l expression « gouver
nements transitoires a base large ». Sir Andrew Cohen 
espere que l'Autorite adrninistrante sera en mesure 
de realiser ce but en cooperation avec le peuple· 
on ne peut leur imposer un tel gouvernement. ' 

53. Pour ce qui est du paragraphe 7, Ia delegation 
du Royaume-Uni aurait prefere qu'une question 
unique fut posee aux electeurs; comme l'a fait 
remarquer le representant de la Nouvelle-Zelande 
ce serait le procede le plus indique et celui qui 
aurait le plus de chances de donner de hons resultats 
au Ruanda. 

54. Pour l'alinea b du paragraphe 9, la delegation 
du Royaume-Uni aurait prefere une redaction diffe
rente, car le texte actuel n'est pas parfaitement 
clair. Elle est cependant favorable a la creation 
d'une commission speciale chargee d'examiner les 
crimes tres graves, et elle votera pour ce paragraphe. 

55. Le projet de resolution presente trois avantages 
essentiels : premierement, l'organisation d'elections 
legislatives sous la surveillance des Nations Unies, 
seul moyen de mesurer, a la satisfaction de la com
munaute intemationale, l'appui _dont jouissent les 
divers partis politiques; deuxiemement, l'amnistie; 
et, troisiemement, le referendum au sujet du Mwami. 
Sir Andrew Cohen est convaincu que tousles petition
naires principaux seront d' accord surces points, malgre 
leurs divergences d'opinions quant aux modalites 
d'application, et que l'Autorite administrante elle
meme les approuvera clans !'ensemble. . : - • 

56. La delegation du Royaume-Uni votera contre 
l'amendement presente par la delegation polonaise 
(A/C.4/L.680), car on aurait tort de prejuger les 

• resultats des elections legislatives et _ Jes opinions 
des organes que ces elections permettront de consti
tuer. La Mission de visite des Nations Unies clans 
les Territoires sous tutelle de I' Afrique orientale 
(1960) et le Conseil de tutelle ont estime l'un comme 
l'autre que la question de la levee de la tutelle sur 
le Ruanda-Urundi devrait l!tre examinee a la seizieme 
session de l'Assemblee generale. En imposant main
tenant une date limite, la Commission ne favoriserait 
pas le processus de reconciliation, et ne ferait pas 
justice aux partis minoritaires dont . les opinions 
·doivent l!tre prises en consideration. 

57.- De nombreuses resolutions ont deja traite de 
la question de l'amnistie, mais le present projet 
semble devoir etre plus efficace en ce qu'il prevoit, 
a· l'alinea b du paragraphe 9, la creation d'un orga
nisme specialement charge de la question. En sup
primant cet organisme, comme le propose le deuxieme 
amendement de la delegation bulgare (A/C.4/L.682, 
par. 2), on reduirait considerablement les chanc~ 
d'atteindre I'objectif vise. Pour c~tte raison, la dele-
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gation du Royaume-Uni votera contre cet amende
ment. 

58. , Sir An_drew Cohen estime. comme le representant 
de l Argentine, que le troisieme amendement bulgare 
(A/C.4/L.082, , par. 3) est ,inopport;1n. Au para
graphe 199 dun r~:eport ou elle n a par ailleurs 
pas menage Sf:S critiques, la Commission pour le 
Ruanda-~ru~d1 a declare n'avoir decouvert aucun 
elcmcn_t mdiqu?-nt que l'Autorite administrante 
pourra1t se serv1r du Ruanda-Urundi comme d'une 
base militaire. L'amendement n'etant pas justifie 
la delegation du Royaume-Uni votera contre. . • 
60. Pource qui est du quatriemeamendement bulgare 
(A!C.4/L.682, par. 4), sir Andrew Cohen rappelle 
qu aux. termes de l'ordonnance legislative no 221/206 
le Res1_d~nt pe1;1t, dans l'inten~t general, suspendr~ 
les dec1S1ons pnses par les autorites et Jes conseils 
de l :E.tat; c' est le mo yen dont dispose l' Autorite 
admm1strante ~our que ses decisions soient executees. 
En, adop~ant l a~t:ndement et en otant ce moyen 
a l ~utot?te adm1mstr~nte, on mettra celle-ci d~ns 
la situation de devo1r contraindre les autorites 
locales a appliquer ses decisions, alors qu'on l'aura 
privec des pouvoirs necessaires a cette fin. La dele
gation du Royaume-Uni votera done contre cet 
amendement. 
00. Tout en ayant certaines reserves sur ce projet 
de resolution, la delegation du Royaume-Uni l'ap
puiera sous sa forme actuelle, mais elle votera 
contre si l'amendement presente par la Pologne ou 
le deuxieme ou le troisieme amendement bulgare 
sont ad~ptes. L_a delegation ~u Royaume-Uni espere, 
au cas ou le pro1et de resolution serait adopte tel quel 
que l'Autorite administrante s'estimera en mesur~ 
de lui donner effet malgre la critique de son adminis
tration qu'il contient et qu'il aurait mieux valu 
omettre, et malgre les reserves de l'Autorite adminis
trante elle-meme quant a certains paragraphes du 
dispositif. Le Gouvemement beige a assure l'ONU 
de son desir de cooperer. Le projet de resolution 
pourrait lui fournir Jes moyens de le faire et pourrait 
encourager la reconciliation entre les partis du Terri
toire et entre la Belgique et de nombreux Etats 
:Membres. 
61 . Sir Andrew Cohen nedoute pas que la Commis
sion des Nations Unies retournera au Ruanda-Urundi, 
desireuse de cooperer avec }'Autorite administrante. 
Jusqu'a present, sa ta.che n'a pas ete facile, mais 
elle y retournera avec !'encouragement et, espere-t-il, 
la cooperation de tous. 
62. La delegation du Royaume-Uni votera egale
ment en faveur du projet de resolution A/C.4/L.679. 
63. M. KENNEDY (Irlande) votera en faveur du 
projet de resolution A/C.4/L.678 pour une raison 
essentielle : il estime que ce texte aidera reellement 
les populations du Ruanda-Urundi a creer un climat 
de cooperation et de comprehension veritables entre 
tous les partis et tous les groupes avant !'accession 
a l'independance. La Quatrieme . Commission ne 
pourra, en toute conscience, cautionner l'indepen
dance du Territoire que lorsque cette atmosphere 
sera etablie. Il est regrettable que cette comprehension 
ne soit pas encore un fait acquis; bien au contraire, 
les membres de la Commission ont pu voir que les 

pe~tionnaires ~'ant pas vu en l'ONU un centre de 
ralh~ment, m?-1s plutot une tribune d'ou ils ont 
expnme des dissensions qui revelent des divergences 
grave~ et fondamentales. Ce qui fait le danger de 
ces d1vergen,ces, su:tout a'!-. Ruanda, c'est qu'elles 
empeche~t, a la ve1lle de 1 mdependance, la consti
tution d ~n front uni fie et qu' elles engendrent des 
lutte_s soc1al~s et politiques acharnees entre les groupes 
~thmques nvaux. Un Etat en proie a. des luttes 
intestines ne peut esperer subsister. • 
64. La Quatrieme Commission doit done user de 
la plus grande circonspection et essayer de favoriser · 
une atmosphere de conciliation. II est d'autant plus 
reg:e.ttabl~ que, les questions posees a certains des 
pe!1?onnrures n y aient pas contribue. M. Kennedy 
fel1C1te le r~p~e.seI!-tant ~u Gh:ma d'avoir organise 
de sa proI?re m1tia?ve, al 1~tention des petitionnaires. 
une reumon offic1euse qui a ete tres utile mais la 
delegati_on ~rl~daise regrette profondement' que tous 
les partis n y a1ent pas ete effectivement representes. 
La, Quatfi:em~ Commission doit se rendre compte 
qu elle do1t s efforcer au Ruanda-Urundi d'obtenir 
la reconciliation et !'unite nationales, objectifs mal
heureusement encore fort eloignes. Tant que le pays 
dans son ensemble ne sera pas conscient de sa natio
nalite, tant qu'il n'aura pas !'impression de constituer 
un ~tat uni et viable, et tant que tous ne seront pas 
souc1eux de l'interet de la nation tout entiere, 
il n'y aura pas de veritable base pour l'independance, 
comme les evenements du Congo l'ont tragiquement 
prouve. 
65, 1:,a delegation irlandaise espere que le projet 
de resolution aidera a jeter au Ruanda-Urundi les 
bases d'une nation. 11 est particulierement encoura
geant que les auteurs du projet de resolution repre
sentent toutes les tendances de la Quatrieme Com
mission. M. Kennedy espere que cela creera mi 
utile precedent pour les projets de resolution futurs 
et leur permettra d 'obtenir le plus large appui 
possible. Malheureusement les resolutions 1579 (XV) 
et 1580 (XV) de l'Assemblee generale n'ont pas ete 
redigees dans cet esprit et, par consequent, elles ne 
refletent pas !'harmonic qui existe virtuellement 
au sein de la Quatrierne Commission. S'il est impor
tant de respecter au Ruanda-Urundi l'a.vis de la 
minorite, ii est egalement souhaitable de tenir 
compte des opinions honnetes et consciencieuses 
souvent exprimees par des membres de la Quatrieme 
Commission qui ne sont pas toujours dans la.majorite. 
II est a souhaiter que la question du Ruanda-Urundi, 
au lieu de diviser les membres de la Quatrieme 
Commission, les rapprochera davantage. 
66. Le projet de resolution A/C.4/L.678 traite des 
quatre questions qu'il est indispensable de regler 
pour apporter une solution au probleme: l'amnistie, 
!'organisation rapide d'elections legislatives sous la 
surveillance de !'Organisation des Nations Unies, 
le referendum sur la question du Mwami et l'effort 
pour constituer dans les deux parties du Terr_ito!re, 
avant l'independance, des gouvernements trans1torres 
a base large. La delegation irlandaise espere since
rement qu'avec la collaboration 0:e l'Autorite ~~i
nistrante et celle de la population du Temtoire, 
la Commission des Nations Unies sera en mesure de 
mener a bien la deuxieme partie de sa t~che. Le 
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succes de sa mission dependra en fin de compte 
non pas des organismes que la Quatrieme Commission 
pourra creer, mais du concours des habitants autoch
tones eux~memes. M. Kennedy espere que Ies peti
tionnaires retourneront dans le Territoire convaincus 
de la necessite de regler leurs differends et que Ia 
Commission elle-meme fera !'impossible pour !es 
aider. Si l' on ne parvient pas a operer une reconci
liation nationale, on risque de provoquer une desin
tegration du pays et de creer un vide politique 
dangereux. La responsabilite de la tutelle ne repose 
pas exclusivement sur l'Autorite administrante, 
mais sur tous !es Membres de !'Organisation des 
Nations Unies; si le Ruanda-Urundi devient inde
pendant dans une atmosphere de discorde et de 
division, les menibres de la Quatrieme Commission 
en porteront egalement la responsabilite. 
67. M. Kennedy espere que le projet de resolution, 
que sa delegation appuiera, reussira a Creer !'infra
structure politique indispensable a la liberte du Terri
toire. Cependant, en cas d'insucces, la delegation 
irlandaise se verra dans !'obligation de reconsiderer 
sa position en ce qui concerne l'independance du 
Territoire prevue pour 1962. Elle aura par consequent 
le regret de devoir voter contre l'amendement polo
nais (A/C.4/L.680). II serait preferable que l'Assem
blee generale fasse le point de .la situation a sa 
seizieme session et prenne une decision a ce moment 
compte tenu des resultats qui auront ete obtenus 
grace aux travaux de la Commission. 
68. M. Kennedy votera pour le projet de resolution 
bolivien (A/C.4/L.679) parce qu'il estime que, si 
une infrastructure politique est indispensable pour 
assurer une independance viable, des bases econo
miques solides sont egalement necessaires pour 
permettre a tous !es habitants autochtones du Te!f~
toire sous tutelle, et pas seulement a quelques pnv1-
leo-ies de jouir des a vantages de la liberte. Le regime 
fo~ci;r est une question a laquelle la delegation 
irlandaise attache une importance particuliere et la 
majorite des petitionnaires ont ete d'accord pour 
dire que le probleme souleve par la poussee que. la 
population exerce sur les moyens de product10n 
disponibles, poussee qui a provoque au cours des 
dernieres annees des disettes et beaucoup de souf
frances, est d'une importance capitale pour le Terri
toire. 
'69. • M. MAGHERU (Roumanie) regrett~ que. !es 
resultats que l'on pouvait attendre des d1scu~s~ons 
precedentes de la Commission et de ses dec1s_1ons 
sur la question de l'avenir du Ruand~-U~ndi ~e 
se soient pas concretises et . que . la ~1tuatto_n ~01t 
devenue plus compliquee que 1ama1s. L Or~amsation 
des Nations Unies doit maintenant exammer cette 
nouvelle situation, determiner qui en est responsable 
et adopter les mesures necessaires pour mcttre en 
reuvre les resolutions de l'Assemblee generale clans 
les circonstances actuelles. Bien q~e. l'Asseroblee 
ait demande instamment une am11;1stie to,tale ~t 
inconditionnelle, le retour des refugies et 1 or~am
sation d'elections legislatives, et que la Belgique 
ait eu tous les pouvoirs necessaires pour ex~c~ter 
ces taches, un pretendu gouver~ement. prov1s01~e, 
compose de representant:5 de parhs etro1teme?t he~ 
a l'Admini_stration, a ete cree au Ruanda avec 1 apput 

des representants de !'Administration; la republique 
a ete proclamee et le Mwami a ete depose avant le 
referendum. Une situation analogue existe en Urundi. 
La Commission des Nations Unies a ete tellement 
genee dans ses mouvements qu'il Iui a ete impossible 
d'empecher un fait accornpli dont l'Autorite adrni
nistrante a pretendu ne pas avoir eu connaissance. 
70. Pendant deu){ ans, l'Autorite administrante a 
essaye de tourner les resolutions de l'Assernblee 
generale. Devant la poussee irresistible exercee par 
les peuples coloniaux pour obtenir leur independance, 
elle a cherche a retarder l'independance du Ruanda
Urundi et, cela s'etant revele impossible, a cree 
un gouvernement • compose d'autochtones complai
sants qui lui ont servi d'intermediaires. Ainsi, tout 
en ayant !'air de quitter le Territoire, elle y resterait 
en fait et echapperait au controle de !'Organisation 
des Nations Unies, tout comme elle a essaye de le 
faire au Congo. A cet effet, elle a organise, en 1960, 
des elections communales que !'Organisation des 
Nations Unies n'a pas surveillees et auxquelles les 
partis de !'opposition n' ont pas participe; ces elections 
ont servi non pas a constituer des autorites locales 
chargees de fonctions purement administratives, 
mais a nommer des bourgmestres investis de larges 
pouvoirs en ce qui conceme les elections legislatives. 
Elle a pris enswte des mesures pour empecher 
!'organisation d'elections legislatives : telle a ete la 
situation qui a abouti au pretendu coup d'Etat. 

71. Pour atteindre ses buts, l'Autorite administrante 
a eu recours aux methodes • colonialistes tradition
nelles : pouvoirs de !'administration et de la police, 
corruption, et intrigues politiques desti~ees a diviser 
les citoyens des deux Etats. En ce qlll conceme les 
tentatives de conciliation, les mernbres' de la Com
mission ont constate eux-memes que !es representants 
des partis probelges ont ref~se de discu~er. cette 
question avec les autres partis. La Comrn1ss10n se 
trouve done en presence d'un cas typique de neo
colonialisme, l' Autorite administrante souhaitant 
demeurer la force politique dominante dans le 
Territoire meme apres que le pays au~ accede a 
l'independance. 
72. Le Ruanda-Urundi, que l'on a decrit comme 
un pays pauvr~. pos;ede ;n f~t des ressources 
potentielles de zmc, d or, d uranium, de petrole et 
de gaz nature! en plus d'un sol fertile et d'une reserve 
abondante de main-d' reuvre a bon marche. Les 
agents colonialistes qui se t rouvent dans le pays 
font de leur mieux pour servir les inter~ts des mono
poles etrangers. Cela explique pourquoi, selon une 
declaration de M. Tshombe, les dirigeants politiques 
du Ruanda-Urundi ont demande que leur pay~ 
constitue une federation avec le Katanga et pourquo1 
le Premier Ministre belge a declare le 9 aoiit 1960 
que l'avenir du Ruanda-Urundi dependait du main
tien de la base militaire de Kamin~, ql!i a ete co~s: 
truite sur les instances de l'Orgarusabon du trait~ 
de l'Atlantique Nord. En outre, le Ruanda-Urund1 
occupe une position strategique iroportante. 

73. Ces faits prouvent que le R~anda-Un:ndi ~t.ait 
seulement destin6 a n'8tre qu'un pion a la disposition 
des puissances colonialiste~ soi~ sous un regime. de 
tutelle soit sous les dehors dune mdependance fictive. 
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74. C'est a !'Organisation des Nations Unies qu'il 
incombe de veiller a ce que les mesures necessaires 
soient prises pour permettre au Territoire d'acceder 
reellement a l'independance. Le representant de la 
Belgique a dit que son gouvernement avait le meme 
objectif que les Nations Unies. S'il en est ainsi, 
pourquoi le representant de la Belgique a-t-il dit 
que la Belgique ne savait rien des prepara.tifs du 
pretendu coup d'Etat et pourquoi la Belgique a-t-elle 
essaye de SC derober a ses responsabilites en disant 
quc c'etait au pretendu gouvernement local qu'il 
appartenait de trancher des questions comme celle 
de l'arnnistie? S'il faut ajoutcr foi a ces d~clarations, 
on peut penscr que le pouvoir de l'Autorite adminis
trantc dans le Tcrritoire est en train de s'effondrer 
ou encore qu'cllc fait preuve d'une faiblesse coupable. 
La scule conclusion logique est qu'il faudrait d~char
ger l'Autorite administrante de ses responsabilites. 
On en arrive inevitablement a cette conclusion 
lorsqu'on considcre non seulement les mesures 
reccntes prises par l'Autorite administrante dans 
Jc Territoirc, mais encore les resultats obtenus depuis 
40 ans par la Belgique au Ruanda-Urundi. L'economie 
du Territoirc est cnticrcment subordonnee aux inte
r~ts des monopoles beiges et etrangers; la famine 
sevit periodiquemcnt dans le pays; les habitants 
sont astrcints au travail force; et moins de la moitie 
des cnfants d'agc scolaire frequentent l'ecole. 
75. La delegation roumaine votera en faveur du 
projct de resolution A/C.4/L.678 bien qu'elle ait 
quelqucs reserves a faire. Le projet de resolution 
montre bien que l'Autorite administrante n'a pas 
tenu compte des recommandations precedentes de 
l' Asscmblee generale. La delegation roumaine pense 
que l'amnistic totale et inconditionnelle et le retour 
des ref ugies s'imposent d'urgence avant que des 
elections libres puissent avoir lieu. La Commission 

Printed in France 

pour le Ruanda-Urundi devrait determiner le nombre 
exact des refugies et des mesures devraient etre 
prises pour qu'ils puissent rentrer dans le Territoire 
sans crainte d'~tre poursuivis, et participer a Ia 
campagne electorale et aux elections. Bien que le 
projet de resolution prevoie de telles mesures, 
l\f. Magheru craint qu'il ne soit illusoire d'attendre 
de I' Administration actuelle qu'elle les applique 
avec succes. En outre, le projet de resolution manque 
de precision en ce qui concerne l'objectif principal, 
a savoir la date de !'accession du Territoire a. l'inde
pendance; M. Magheru votera done pour l'amen
dement polonais (A/C.4/L.680). II existe une certaine 
contradiction entre le paragraphe 13, qui parle de 
la formation d'un :£tat unique, uni et composite, 
et le paragraphe 4, qui prevoit l'etablissement de 
deux gouvernements provisoires et represente, 
semble-t-il, un acheminement vers la reconnaissance 
de la division de fait du Territoire, reconnaissance 
qui aurait l'appui de l'Assemblee generale. 
76. M. Magheru votera en faveur des amendements 
bulgares (A/C.4/L.682) puisque le Territoire ne 
saurait ~tre reellement independant s'il etait utilise 
comme base pour une agression. II votera egalement 
en faveur des amendements nepalais (A/C.4/L.681), 
car il est indispensable que I' Assemblee generate 
soit immediatement infonnee de tout obstacle que 
la Commission des Nations Unies pourrait rencontrer 
dans le Territoire. 
77. La delegation roumaine est convaincue qu'en 
depit des difficultes creees par l' Administration belge, 
le peuple du Ruanda-Urundi deviendra ree_lle~ent 
independant a condition que les forces patnohques 
du pays soient unies et par co~seque~t capa_b~es 
d'eviter les pieges que leur tend 1 Autonte adminis-
trante. • 

La seance est levee le mercredi 12 avril, a 10 h 5. 
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